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(54)  Appareil  électrique  portant  un  support  de  contact  fixe  et  une  borne  de  raccordement 

(57)  Ledit  support  de  contact  fixe  4  et  ladite  borne 
comportent  des  surfaces  de  contact  destinées  à  établir 
un  contact  électrique  avec  un  ou  des  câbles  externes. 

L'appareil  porte  une  pièce  (6)  permettant  de  créer 

une  zone  de  raccordement  supplémentaire  située  entre 
une  surface  de  contact  et  la  pièce  (6),  ladite  zone  de 
raccordement  étant  constituée  de  manière  à  maintenir 
le  câble  de  manière  imperdable. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  un  appareil  électrique  portant  une  borne  de  rac- 
cordement  destinée  à  être  serrée  autour  d'un  support 
de  contact  fixe  dudit  appareil  pour  effectuer  la  liaison 
entre  des  conducteurs  électriques  externes  et  l'appareil 
électrique. 

Les  appareils  électriques,  par  exemple  les  contac- 
tées  électriques,  portent  un  support  de  contact  fixe  dé- 
passant  vers  l'extérieur  de  leur  boîtier  et  relié  électrique- 
ment  au  circuit  qu'ils  renferment,  ce  support  est  destiné 
à  assurer  la  liaison  des  câbles  électriques  externes  avec 
le  circuit  interne  de  l'appareil. 

Une  borne  de  raccordement  mise  en  oeuvre  avec 
l'appareil  assure  la  jonction  électrique  d'au  moins  un  câ- 
ble  au  support  de  contact  fixe. 

Les  bornes  de  raccordement  usuellement  mises  en 
oeuvre  permettent  la  réalisation  de  un  ou  deux  raccor- 
dements  électriques. 

De  telles  bornes  comportent  une  cage  destinée  à 
être  disposée  autour  du  support  de  contact  fixe  et  une 
vis  de  serrage  traversant  une  paroi  de  ladite  cage  pour 
l'entraîner  en  déplacement  axial  dans  une  direction  par- 
rallèle  à  ladite  vis  de  serrage.  Lors  du  vissage  de  la  vis 
de  serrage  de  la  borne,  la  portion  inférieure  de  la  cage 
est  rapprochée  de  l'extrémité  inférieure  de  la  vis  de  ser- 
rage  de  manière  à  pincer  le  support  de  contact  fixe  entre 
la  cage  et  la  vis  de  serrage.  L'espace  compris  entre  le 
support  de  contact  fixe  et  la  cage  crée  une  zone  de  rac- 
cordement  dans  laquelle  peut  être  insérée  l'extrémité 
dénudée  d'un  câble. 

Certaines  bornes  comportent  en  outre  un  étrier  en- 
traîné  axialement  par  rapport  à  la  cage  lors  du  vissage 
de  la  vis  de  serrage.  De  telles  bornes  sont  disposées 
sur  le  contacteur  de  manière  à  pincer  le  support  de  con- 
tact  fixe  entre  la  face  inférieure  de  l'étrier  et  la  face  in- 
férieure  de  la  cage. 

De  telles  bornes  à  étrier  peuvent  assurer  un  seul 
raccordement  situé  dans  la  zone  de  raccordement  for- 
mée  entre  l'étrier  et  le  support  de  contact  fixe. 

Elles  peuvent  également  être  constituées  de  ma- 
nière  telle  que  les  espaces  situés  de  part  et  d'autre  du 
support  de  contact  fixe,  entre  celui-ci  et  la  cage  d'une 
part,  entre  celui-ci  et  l'étrier  d'autre  part,  forment  des  zo- 
nes  de  raccordement  dans  lesquelles  peuvent  être  in- 
sérés  des  câbles  électriques.  Il  est  ainsi  possible  de  rac- 
corder  électriquement  un  ou  deux  câbles,  disposés 
dans  l'une  et/ou  l'autre  zone  de  raccordement,  au  circuit 
raccordé  au  support  de  contact  fixe. 

Dans  ces  bornes  de  raccordement,  la  vis  de  serra- 
ge  ne  traverse  pas  la  ou  les  zones  de  raccordement  ce 
qui  rend  impossible  la  mise  en  oeuvre  de  moyens  mé- 
caniques  usuellement  utilisés  pour  rendre  le  raccorde- 
ment  "imperdable",  cosse  fermée  (à  oeillet)  ou  cosse 
semi-fermée  (à  fourche)  montée  sur  l'extrémité  du  câble 
à  raccorder. 

On  appelle  raccordement  imperdable,  une  con- 

nexion  constituée  de  manière  telle  que  le  câble  ne  puis- 
se  s'extraire  de  lui-même  de  la  zone  de  raccordement 
lorsque  celle-ci  vient  à  être  desserrée.  On  appelle  rac- 
cordement  verrouillable  un  raccordement  pour  lequel  il 

s  est  nécessaire  d'utiliser  un  outil  pour  extraire  le  câble 
après  avoir  écarté  les  deux  faces  de  la  zone  de  raccor- 
dement. 

De  tels  raccordements  imperdables  et/ou  ver- 
rouillables  sont  utilisés  lorsque  la  déconnexion  d'un  câ- 

10  ble  peut  mettre  en  péril  des  personnes  et/ou  des  biens, 
ou  provoquer  le  dysfonctionnement  de  l'installation 
électrique  dans  laquelle  il  est  monté.  Ils  sont  par  exem- 
ple  spécialement  justifiés  dans  les  dispositions 
suivantes  : 

15 
câble  raccordé  à  un  circuit  principal  pour  le  contrôle 
de  la  présence  de  la  tension  électrique, 
dérivation  d'un  circuit  principal  pour  l'auto-alimen- 
tation  de  la  bobine  d'un  appareil, 

20  -  insertion  momentanée,  à  la  fermeture  des  pôles 
principaux,  de  résistances  pour  l'amortissement 
des  pointes  de  courant  pouvant  apparaître  sur  le 
circuit  principal, 
livraison  d'appareils  précâblés  avec  bornes  desser- 

ts  rées. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un  ap- 
pareil  électrique  muni  d'une  borne  de  raccordement  per- 
mettant  la  réalisation  d'au  moins  un  raccordement  im- 

30  perdable. 
A  cet  effet,  l'invention  propose  un  appareil  électri- 

que,  tel  qu'un  contacteur,  portant  un  support  de  contact 
fixe  dépassant  à  l'extérieur  de  son  boîtier  et  une  borne 
de  raccordement  du  type  comportant  une  cage  traver- 

35  sée  par  une  vis  de  serrage,  ledit  support  de  contact  fixe 
et  ladite  borne  comportant  des  surfaces  de  contact  des- 
tinées  à  établir  un  contact  électrique  avec  un  ou  des  câ- 
bles  externes,  caractérisé  en  ce  qu'il  porte  une  pièce 
permettant  de  créer  une  zone  de  raccordement  supplé- 

40  mentaire  située  entre  une  surface  de  contact  et  la  pièce, 
ladite  zone  de  raccordement  étant  constituée  de  maniè- 
re  à  maintenir  le  câble  de  manière  imperdable. 

L'appareil  selon  l'invention  est  encore  remarquable 
en  ce  que  : 

45 
la  pièce  est  positionnée  sous  une  des  surfaces  de 
contacts, 
la  pièce  est  constituée  d'une  face  plane  reliée  à 
deux  faces  latérales  terminées,  sur  leur  bord  oppo- 

so  sé  à  la  face  plane,  par  des  retours  repliés  en  direc- 
tion  l'un  de  l'autre, 
les  bords  des  faces  latérales  se  raccordant  à  la  face 
plane  et  aux  retours  ne  sont  pas  parallèles  l'un  à 
l'autre,  de  telle  façon  que  la  face  plane  forme  un 

55  angle  aigu  avec  le  plan  renfermant  les  retours, 
la  pièce  est  accrochée  à  la  surface  de  contact  par 
la  mise  en  place  des  retours  sur  le  dessus  de  ladite 
surface  de  contact, 

2 
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les  faces  latérales  sont  trapézoïdales, 
la  face  plane  de  la  pièce  et  la  surface  de  contact 
forment  entre  elles  un  dièdre  dont  l'ouverture  est 
dirigée  du  côté  destiné  à  l'insertion  du  câble, 
les  faces  latérales  sont,  du  côté  fermé  du  dièdre,  de 
hauteur  juste  suffisante  pour  permettre  le  passage 
de  l'extrémité  du  câble,  de  sorte  que  l'extrémité  du 
câble  est  maintenue  pincée  dans  la  zone  de  raccor- 
dement  même  lorsque  la  borne  est  desserrée, 
la  pièce  est  susceptible  d'être  maintenue  dans  une 
position  pour  laquelle  sa  face  plane  est  disposée 
contre  la  surface  de  contact  par  des  moyens  d'ac- 
crochage, 
lorsque  la  borne  de  raccordement  comporte  un 
étrier  dont  l'extrémité  supérieure  est  montée  sur  la 
tête  de  la  vis  de  serrage  et  l'extrémité  inférieure  est 
à  proximité  de  l'extrémité  inférieure  de  la  vis,  à  l'in- 
térieur  de  la  cage,  la  pièce  est  montée  à  l'intérieur 
de  la  cage,  sous  la  face  inférieure  de  l'étrier, 
la  pièce  est  positionnée  sous  le  support  de  contact 
fixe. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif 
en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  montre  une  borne  de  raccordement  sans 
étrier  à  une  zone  de  raccordement  imperdable  se- 
lon  l'invention, 
la  figure  2  montre  une  borne  de  raccordement  à 
étrier  destinée  à  assurer  un  seul  raccordement 
électrique,  équipée  suivant  l'invention, 
la  figure  3  montre  une  borne  à  double  raccordement 
indépendant  selon  l'invention  avec  un  câble  dispo- 
sé  dans  la  zone  de  raccordement  imperdable, 
la  figure  4  montre  la  borne  de  la  figure  1  assurant 
le  raccordement  de  trois  câbles, 
la  figure  5  montre  une  variante  de  réalisation  de  la 
borne  selon  l'invention. 

Afin  de  ne  pas  surcharger  inutilement  les  dessins, 
le  boîtier  de  l'appareil  électrique,  tel  qu'un  contacteur, 
n'est  pas  représenté,  seuls  le  support  de  contact  fixe  et 
la  borne  de  raccordement  sont  montrés. 

La  borne  de  raccordement  représentée  à  la  figure 
1  est  destinée  à  la  réalisation  d'un  seul  raccordement, 
elle  est  constituée  d'une  vis  de  serrage  1  et  d'une  cage 
3. 

La  cage  3  comporte  quatre  parois  disposées  per- 
pendiculairement  les  unes  aux  autres  pour  former  un 
anneau  d'ouverture  rectangulaire.  Elle  est  usuellement 
fabriquée  par  pliage  d'une  bande  métallique,  la  paroi  su- 
périeure  plane  31  étant  constituée  par  deux  portions  de 
bande  se  recouvrant. 

La  vis  de  serrage  1  est  en  prise  avec  le  filetage  in- 
terne  d'une  ouverture  taraudée  formée  dans  la  paroi  su- 
périeure  de  la  cage  afin  que  ladite  cage  soit  entraînée 
axialement  en  translation  par  rapport  à  la  vis  de  serrage 

lors  de  la  rotation  de  ladite  vis. 
Lors  de  sa  mise  en  oeuvre,  cette  borne  est,  comme 

représenté  au  dessin,  disposée  autour  du  support  de 
contact  fixe  4  de  manière  telle  que  celui-ci  soit  disposé 

s  entre  l'extrémité  inférieure  de  la  vis  de  serrage  1  et  la 
paroi  inférieure  de  la  cage  3.  Lorsque  l'on  visse  la  vis 
de  serrage  1  ,  tandis  que  son  extrémité  inférieure  est  en 
appui  contre  le  support  de  contact  fixe  4,  la  cage  3  est 
déplacée  axialement  vers  le  haut  jusqu'à  se  trouver  con- 

10  tre  la  face  inférieure  du  support  de  contact  fixe  4. 
L'espace  disposé  entre  le  support  de  contact  fixe  4 

et  la  paroi  inférieure  de  la  cage  3  constitue  une  zone  de 
raccordement  43  dans  laquelle  peut  être  inséré  un  câble 
électrique. 

15  La  figure  2  montre  une  borne  de  raccordement  sui- 
vant  une  autre  forme  de  réalisation,  qui  comporte,  outre 
la  vis  de  serrage  1  et  la  cage  3,  un  étrier  2  monté  par 
son  extrémité  supérieure  sur  la  tête  de  lavis  de  serrage 
1.  Dans  une  telle  borne,  la  cage  3  est  montée  de  ma- 

20  nière  fixe. 
Lorsqu'une  borne  selon  cette  forme  de  réalisation 

est  montée  autour  d'un  support  de  contact  fixe  4  sortant 
du  boîtier  (non  représenté  au  dessin)  d'un  contacteur, 
une  zone  de  raccordement  42  est  formée  entre  l'extré- 

25  mité  inférieure  de  l'étrier  2  et  le  support  de  contact  fixe. 
Lors  du  vissage  de  la  vis  de  serrage  1  ,  l'étrier  2  se 

déplace  axialement  jusqu'à  ce  que  le  support  de  contact 
fixe  4  soit  pincé  entre  l'étrier  2  et  la  cage  3. 

Les  bornes  de  raccordement  représentées  sur  les 
30  figures  3  à  5  sont  des  bornes  à  double  raccordement 

indépendant,  elles  sont  également  constituées  d'une  vis 
de  serrage  1  ,  d'un  étrier  2  en  U  et  d'une  cage  3. 

Comme  dans  la  borne  représentée  sur  la  figure  2, 
l'étrier  2  est  monté  sur  la  vis  de  serrage  1  en  position- 

35  nant  l'extrémité  supérieure  de  celui-ci  sur  la  tête  de  la 
vis  de  serrage  1  et  son  extrémité  inférieure  à  proximité 
de  l'extrémité  inférieure  de  ladite  vis  1  ,  à  l'intérieur  de  la 
cage  3.  L'étrier  2  peut  ainsi  coulisser  axialement  par  rap- 
port  à  ladite  vis  de  serrage  de  la  valeur  du  jeu  de  mon- 

40  tage. 
Dans  les  figures  3  à  5  annexés  à  la  présente  de- 

mande,  une  seule  moitié  de  la  cage  3  est  dessinée  afin 
de  mieux  représenter  ce  qui  se  situe  à  l'intérieur  de  la- 
dite  cage  3.  Ladite  cage  3  est  pour  ce  faire  coupée  en 

45  deux  suivant  son  plan  vertical  de  symétrie. 
Lorsque  la  borne  est  utilisée  pour  raccorder  électri- 

quement  un  ou  des  câble(s)  au  circuit  électrique  d'un 
appareil  électrique  (non  représenté  au  dessin),  par 
exemple  un  contacteur  électrique,  terminé  par  un  sup- 

50  port  de  contact  fixe  4,  elle  est  positionnée  de  manière 
telle  que  ledit  support  de  contact  fixe  4  traverse  la  cage, 
et  que  le  support  de  contact  soit  à  l'intérieur  de  la  cage, 
entre  l'extrémité  inférieure  de  l'étrier  2  et  l'extrémité  in- 
férieure  de  la  cage  3,  en  étant  parallèle  aux  extrémités 

55  en  vis-à-vis  desdits  étrier  et  cage. 
Des  renflements  41  disposés  de  part  et  d'autre  de 

la  zone  de  contact  44  du  support  de  contact  fixe  4  sont 
positionnés  contre  les  bordures  externes  des  flancs  ver- 
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ticaux  30  de  la  cage  3,  dont  un  seul  est  visible  sur  les 
dessins.  Par  ce  montage,  la  borne  à  double  raccorde- 
ment  est  rendue  solidaire  du  support  de  contact  fixe  4, 
tout  en  pouvant  coulisser  verticalement  par  rapport  à  ce- 
lui-ci  en  étant  guidée  par  les  faces  latérales  de  la  cage. 

Cette  disposition  crée  deux  zones  de  raccordement 
42  et  43  disposées  respectivement  entre  le  support  de 
contact  fixe  4  et  l'extrémité  inférieure  de  l'étrier  2  et  entre 
ledit  support  de  contact  fixe  4  et  la  paroi  inférieure  de  la 
cage  3.  Ces  deux  zones  de  raccordement  permettent  le 
positionnement  de  câbles  destinés  à  être  reliés  électri- 
quement  au  support  de  contact  fixe  4. 

Pour  effectuer  le  raccordement  électrique,  l'on  vis- 
se  la  vis  de  serrage  1  . 

Lors  de  ce  serrage,  la  cage  3  est  entraînée  vers  le 
haut,  en  direction  du  support  de  contact  fixe  4  et  de 
l'étrier  2.  Ce  déplacement  de  la  cage  3  plaque  dans  un 
premier  temps  le  câble  disposé  dans  la  zone  de  raccor- 
dement  43  contre  le  support  de  contact  fixe  4,  et  dans 
un  deuxième  temps  le  câble  introduit  dans  la  zone  de 
raccordement  42  contre  l'étrier  2.  La  poursuite  du  vis- 
sage  permet  de  serrer  le  montage  et  d'assurer  la  con- 
nexion  électrique  des  câbles  au  support  de  contact  fixe 
4. 

Suivant  l'invention,  l'appareil  comportant  le  support 
de  contact  fixe  4  et  une  borne  de  raccordement  est  muni 
d'une  pièce  6,  pouvant  être  appelée  pièce  d'imperdabi- 
lité,  montée  dans  l'une  des  zones  de  raccordement  de 
la  borne  de  manière  à  créer  une  zone  de  raccordement 
supplémentaire  et  imperdable. 

Dans  l'exemple  de  mise  en  oeuvre  représenté  à  la 
figure  1  ,  ladite  pièce  6  est  positionnée  sur  le  support  de 
contact  fixe  4. 

Dans  l'exemple  de  mise  en  oeuvre  représenté  aux 
figures  2  à  5,  ladite  pièce  6  est  positionnée  sur  l'extré- 
mité  inférieure  de  l'étrier  2. 

D'une  manière  générale,  ladite  pièce  6  est  disposée 
sous  une  surface  de  contact. 

Comme  visible  au  dessin,  la  pièce  6  est  constituée 
d'une  face  plane  60,  rectangulaire  dans  l'exemple  re- 
présenté,  reliée  à  deux  faces  latérales  61  terminées,  sur 
leur  bord  opposé  à  la  face  plane  60,  par  des  retours  62 
repliés  en  direction  l'un  de  l'autre. 

Les  faces  latérales  61  sont  telles  que  leurs  bords 
se  raccordant  à  la  face  plane  60  et  aux  retours  62  ne 
sont  pas  parallèles  l'un  à  l'autre.  Par  cette  disposition, 
la  face  plane  60  forme  un  angle  aigu  avec  le  plan  ren- 
fermant  les  retours  62.  Ces  faces  latérales  61  sont  par 
exemple  trapézoïdales. 

Si  l'on  se  reporte  aux  figures  2  à  5,  on  voit  que  la 
pièce  6  est  montée  à  l'intérieur  de  la  cage  3,  sous  la  face 
inférieure  de  l'étrier  en  étant  accrochée  à  celui-ci  par  la 
mise  en  place  des  retours  62  sur  le  dessus  de  la  face 
inférieure  dudit  étrier  2.  L'ouverture  du  dièdre  constitué 
entre  la  face  rectangulaire  60  de  la  pièce  6  et  la  face 
inférieure  de  l'étrier  2  est  ouvert  du  côté  destiné  à  l'in- 
sertion  du  câble. 

Ce  dièdre  ainsi  formé  permet  à  l'utilisateur  d'insérer 

aisément  l'extrémité  du  câble,  munie  de  manière  con- 
nue  en  soi  d'un  embout  51  ,  entre  la  pièce  6  et  l'étrier  2. 
Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  au  dessin 
l'embout  51  est  un  embout  plat. 

s  De  manière  préférée  et  tel  que  représenté  au  des- 
sin,  le  câble  est  inséré  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  libre 
de  l'embout  plat  51  dépasse  de  l'extrémité  de  la  pièce 
6  opposée  au  côté  d'insertion  du  câble. 

Les  faces  latérales  61  de  la  pièce  6  sont,  du  côté 
10  fermé  du  dièdre,  de  hauteur  juste  suffisante  pour  per- 

mettre  le  passage  de  l'extrémité  du  câble  munie  de  l'em- 
bout  51. 

L'extrémité  du  câble,  munie  de  l'embout  plat  51  ,  est 
ainsi  maintenue  pincée  dans  la  zone  de  raccordement, 

15  entre  la  pièce  6  et  l'étrier  2,  même  lorsque  la  borne  est 
desserrée  comme  représenté  à  la  figure  1  . 

Lorsque  l'on  serre  la  borne,  la  pièce  6  pivote  en 
étant  poussée  par  le  support  de  contact  fixe  4  au  cours 
du  rapprochement  de  l'étrier  2  et  du  support  de  contact 

20  fixe  4,  en  étant  maintenue  latéralement  au  cours  de  ce 
déplacement  par  les  parois  latérales  de  la  cage  3.  La 
pièce  6  est,  en  fin  de  serrage,  positionnée  avec  sa  face 
plane  60  parallèle  aux  surfaces  en  vis-à-vis  de  l'étrier  et 
du  support  de  contact  fixe.  Ladite  face  plane  60  est  alors 

25  en  appui  par  toute  sa  surface  avec  l'embout  plat  51  du 
câble  tandis  que  les  retours  62  s'étendent  à  distance  de 
l'extrémité  inférieure  de  l'étrier  2,  obliquement  par  rap- 
port  à  celle-ci. 

Cette  position  de  la  pièce  6  est  représentée  à  la  fi- 
30  gure  4. 

Sur  cette  figure  4,  on  a  également  représenté  les 
deux  autres  câbles  52  et  53  qu'il  est  possible  de  raccor- 
der  électriquement  au  support  de  contact  fixe  4  lorsque 
la  borne  est  munie  de  la  pièce  d'imperdabilité  6. 

35  En  effet,  la  mise  en  place  de  la  pièce  d'imperdabilité 
6  crée  une  zone  de  raccordement  supplémentaire  et  im- 
perdable  tout  en  conservant  la  ou  les  zones  de  raccor- 
dement  initialement  contenues  dans  la  borne. 

Lorsque  l'on  desserre  la  borne,  la  cage  3  et  l'étrier 
40  2  s'écartent  du  support  de  contact  4  et  les  câbles  52  et 

53  sont  libres  de  tomber  de  leur  zone  de  raccordement. 
La  pièce  6  revient  quant  à  elle  dans  sa  position  repré- 
sentée  à  la  figure  1  et  maintient  le  câble  50  en  place  ce 
qui  l'empêche  de  se  déconnecter. 

45  Le  montage  et  l'utilisation  de  la  pièce  6  sont  bien 
entendu  semblables  lorsque  la  pièce  6  est  montée  sur 
le  support  de  contact  fixe  4  comme  à  la  figure  1  . 

On  crée  alors  une  zone  de  raccordement  supplé- 
mentaire  et  imperdable  entre  le  support  de  contact  fixe 

50  4  et  la  cage  3  en  adaptant  une  pièce  d'imperdabilité  6 
au  support  de  contact  4. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  à  la  figure 
5,  des  moyens  sont  mis  en  oeuvre  pour  maintenir  la  piè- 
ce  6  dans  sa  position  pour  laquelle  sa  face  plane  60  est 

55  en  appui  contre  l'extrémité  inférieure  de  l'étrier  2. 
Ces  moyens  sont  constitués  par  des  ergots  26  por- 

tés  par  l'étrier  2  et  des  découpes  pratiquées  dans  la  bor- 
dure  de  la  pièce  6. 

4 
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Suivant  une  autre  forme  de  réalisation  de  la  pièce 
d'imperdabilité  non  représentée  au  dessin,  ladite  pièce 
est  élastique  et  se  déforme  lors  du  serrage  de  la  borne 
pour  assurer  le  maintien  du  câble. 

Revendications 

1.  Appareil  électrique,  tel  qu'un  contacteur,  portant  un 
support  de  contact  fixe  (4)  dépassant  à  l'extérieur 
de  son  boîtier  et  une  borne  de  raccordement  du  ty- 
pe  comportant  une  cage  (3)  traversée  par  une  vis 
de  serrage  (1),  ledit  support  de  contact  fixe  (4)  et 
ladite  borne  comportant  des  surfaces  de  contact 
destinées  à  établir  un  contact  électrique  avec  un  ou 
des  câbles  externes,  caractérisé  en  ce  qu'il  porte 
une  pièce  (6)  permettant  de  créer  une  zone  de  rac- 
cordement  supplémentaire  située  entre  une  surfa- 
ce  de  contact  et  la  pièce  (6),  ladite  zone  de  raccor- 
dement  étant  constituée  de  manière  à  maintenir  le 
câble  de  manière  imperdable. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  pièce  (6)  est  positionnée  sous  une  des  sur- 
faces  de  contacts. 

3.  Appareil  selon  la  revendication  1  ou  selon  la  reven- 
dication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  (6)  est 
constituée  d'une  face  plane  (60)  reliée  à  deux  faces 
latérales  (61)  terminées,  sur  leur  bord  opposé  à  la 
face  plane  (60),  par  des  retours  (62)  repliés  en  di- 
rection  l'un  de  l'autre. 

4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  bords  des  faces  latérales  (61  )  se  raccordant 
à  la  face  plane  (60)  et  aux  retours  (62)  ne  sont  pas 
parallèles  l'un  à  l'autre,  de  telle  façon  que  la  face 
plane  (60)  forme  un  angle  aigu  avec  le  plan  renfer- 
mant  les  retours  (62). 

5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  la  pièce  (6)  est  accrochée  à  la  surface  de  con- 
tact  par  la  mise  en  place  des  retours  (62)  sur  le  des- 
sus  de  ladite  surface  de  contact. 

6.  Appareil  selon  la  revendication  4  ou  selon  la  reven- 
dication  5,  caractérisé  en  ce  que  les  faces  latérales 
(61)  sont  trapézoïdales. 

7.  Appareil  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  la  face  plane  (60)  de  la  pièce  (6)  et  la  surface 
de  contact  forment  entre  elles  un  dièdre  dont 
l'ouverture  est  dirigée  du  côté  destiné  à  l'insertion 
du  câble. 

8.  Appareil  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  les  faces  latérales  (61)  sont,  du  côté  fermé  du 
dièdre,  de  hauteur  juste  suffisante  pour  permettre 

le  passage  de  l'extrémité  du  câble,  de  sorte  que 
l'extrémité  du  câble  est  maintenue  pincée  dans  la 
zone  de  raccordement  même  lorsque  la  borne  est 
desserrée. 

5 
9.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  est  sus- 
ceptible  d'être  maintenue  dans  une  position  pour  la- 
quelle  sa  face  plane  est  disposée  contre  la  surface 

10  de  contact  par  des  moyens  d'accrochage. 

1  0.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  dans  lequel  la  borne  de  raccordement 
comporte  un  étrier  (2)  dont  l'extrémité  supérieure 

15  est  montée  sur  la  tête  de  la  vis  de  serrage  et  l'ex- 
trémité  inférieure  est  à  proximité  de  l'extrémité  in- 
férieure  de  lavis,  à  l'intérieur  de  laçage,  caractérisé 
en  ce  que  la  pièce  (6)  est  montée  à  l'intérieur  de  la 
cage  (3),  sous  la  face  inférieure  de  l'étrier. 

20 
1  1  .  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  (6)  est 
positionnée  sous  le  support  de  contact  fixe  (4). 
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